
Paris, le 15 mars 2017

Monsieur Stéphane Richard
PDG Orange

 Bonjour, 

Vous vous êtes félicité des résultats financiers du groupe Orange en progression pour 2016. Cela 
se  traduira  pour  les  actionnaires  par  une  augmentation  du  dividende  de  8%  alors  qu'ils  ne 
contribuent en aucune façon aux investissements indispensables au développement  du secteur. 

Sud rappelle que cette hausse de 8% aurait été plus utile au recrutement nécessaire de 4000  
salarié-es supplémentaires. 

Les salarié-es, par leur travail, ont fait l'essentiel de la richesse de l'entreprise. Pourtant, la baisse  
de quelques 500€  du montant de l’intéressement au regard des sommes perçues en 2015 et 
2016 provoque un grand sentiment d'injustice !

Sud rappelle que la rémunération des salarié-es doit passer par le salaire net et que les résultats 
2016 légitiment une augmentation égale pour tou-tes de 100€  nets/mois soit 1200€  nets/an !

La  publication  des  résultats  2016  s'est  accompagnée  aussitôt  de  l'augmentation  de  8% des 
dividendes. Aujourd'hui seule la baisse de l'intéressement est infligée aux salarié-es. La direction 
de la rémunération propose 0,8% d'augmentation aujourd'hui et la promesse d’une hypothétique 
et conditionnelle distribution d’actions gratuites aux salariés en 2020 ne saurait  répondre à la  
distribution de la richesse créée aujourd’hui

Sud revendique la juste rémunération des salarié-es et le versement immédiat d'une prime 
de 500€  nets à tou-tes les salarié-es.

Dans  l'attente  d'une  réponse  rapide  à  cette  demande,  veuillez  agréer  l'expression  de  nos 
meilleures salutations.
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